
Syndicat des personnels de l’AP-HP – Hôpital Paul Brousse – Pav J.J. Rousseau – 12-14 av P.V. Couturier 
94804 Villejuif Cedex – Tél : 01 45 59 35 01 – Fax : 01 45 59 38 02 
E-mail :sudsante.aphp@sap.aphp.fr  –   Site : www.sudaphp.org 

Membre de l'Union syndicale  Solidaires 

Communiqué de presse  
 

Paris le 5 juin 2008 
 

Les kinésithérapeutes et pédicures podologues d’Ile de France, réunis à l’initiative de 
l’intersyndicale SUD, FO, CGT et CFDT de l’AP-HP Jeudi 5 Juin 2008 à l’Hôtel Dieu ont décidé à 
l’unanimité (- 2 abstentions) de reconduire le mouvement de non encadrement des stagiaires. L’AG 
représentait plus de 25 établissements. 
 
Cette décision résulte du silence du ministère de la santé concernant leurs revendications d’adhésion et de 
non cotisation obligatoire à l’Ordre. 
Ceci résulte enfin de l’attitude du ministère qui bafoue les professionnels en modifiant par décret les 
épreuves du diplôme d’Etat sous la pression de l’ordre menaçant de faire invalider les mises en situation 
validées par des kinésithérapeutes non inscrits. 
Ce même ministère, qui apparemment tient un double langage suivant qu’il s’adresse aux professionnels ou à 
l’ordre. 
 
La profession ne sortira pas grandi de l’attitude d’un ordre qui n’hésite pas à  porter plainte pour exercice 
illégal contre des collègues salariés  qui forment depuis de nombreuses années et bénévolement les étudiants, 
pendant qu’il laisse des cabinets d’esthétique pratiquer des massages en toute impunité. 
 
Les pédicures podologues salariées dont le montant de la cotisation s’élève à 280 E par an pour un salaire de 
1400 euro pour un temps plein sont dans le  mouvement. 
Les Infirmières qui ont largement boycotté les élections à l’ordre (moins de 5 % à Paris) commencent à 
envisager les mêmes actions. 
 
Les kinésithérapeutes et pédicures podologues d’Ile de France, appellent l’ensemble de leurs collègues des 
régions à rejoindre et amplifier la mobilisation . 
 
Contact SUD santé :   01 45 59 35 01   
 


